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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La  Collectivité  de  Corse  compétente  dans  la  mise  en  œuvre  d’une  politique  de
protection, de gestion et d’ouverture au public des espaces naturels sensibles (ENS),
permet par ses actions de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux
naturels et d’assurer la sauvegarde des habitats naturels selon certains principes. 

Par  extension,  cette  politique  concourt  au  développement  durable  en  conciliant
activités économiques, culturels, sociales avec la préservation des milieux.

Le Fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires, aussi appelé
«  Fonds  Vert  »,  vise  à  accompagner  les  collectivités  dans  leur  démarche  de
transition écologique et à accélérer cette dynamique. 

Dans le cadre de ce dispositif, mis en place par l’État en 2023, la Collectivité de
Corse a présenté 2 projets.

Rénovation et réhabilitation des aires de stationnement sur espaces naturels
sensibles - Lido de la Marana

La Collectivité de Corse est par délégation conventionnelle chargée de l’entretien
des aménagements réalisés par le Conservatoire du Littoral.

Ces aménagements visent à protéger les milieux naturels et le patrimoine faunistique
et floristique tout en permettant leur découverte et à valoriser les paysages ainsi que
leurs composantes patrimoniales.

Les aires de stationnement sont situées sur le territoire du Cismonte sur le Lido de la
Marana, communes de Furiani et de Borgu. Il s’agit donc de sites Périurbains à forte
population.

Les usages sur ces sites sont multiples : loisirs, usages agricoles, proximité de zones
industrielles et d’activité économiques. La fréquentation est importante tout au long
de l’année. Certains de ces parkings permettent l’accès à la Réserve Naturelle de
l’Étang de Biguglia.

L’ensemble  des  aires  de  stationnement  est  fortement  dégradé  et  présente  des
risques pour la sécurité des biens et des personnes.
 
Acquisition de matériel de suivi   -   Trimaran 

La Collectivité  de Corse propriétaire  de l’Étang de Biguglia  et  gestionnaire de la
réserve naturelle met en œuvre des actions suivis, de protection, de préservation de
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l’écosystème lagunaire. Dans ce cadre, et pour ce faire, elle a rédigé un plan de
gestion qui fixe les actions à réaliser

L’acquisition  proposée  s’inscrit  dans  ce  plan  de  gestion  permettrait  de  suivre  la
dynamique  sédimentaire  sur  l’ensemble  de  la  lagune,  réaliser  des  profils  de
paramètres  physico-chimiques  et  de  prélèvements  d’eau,  explorer  des  fonds  au
moyen de vidéos et photographies. Les images pourront également être valorisées
dans le cadre de campagne de communication et de sensibilisation à destination des
scolaires et du grand public.

Le tableau ci-dessous fait apparaître le détail chiffré du plan de financement qui est
associé à ces 2 projets :

Nature du Projet
Montant HT de la

dépense
subventionnable

éligible

Montant de la
subvention de

l’État
 (80 %) 

Montant HT
à la charge de la

CdC

Rénovation et réhabilitation 
des aires de stationnement 
sur espaces naturels 
sensibles - Lido de la Marana

44 188,65 € 35 350,92 €
8 837,73 €

Acquisition de matériel de 
suivi - Trimaran 

62 500 € 50 000 € 12 500 €

TOTAL 106 688,65 € 85 350,92 € 21 337,73 €

Je vous demande, en conséquence d’approuver, avec leur plan de financement, ces
opérations sachant que ce dernier constitue la pièce normative indispensable pour
obtenir les subventions souhaitées.

Je vous vous prie de bien vouloir en délibérer.
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